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1.  INTROduCTION

L’abri des Autours est une cavité natu-
relle creusée dans une large paroi calcaire du 
Tournaisien. Il est situé sur la rive droite de la 
Meuse à quelques kilomètres en amont de la 
ville de Dinant, dans les Roches de Freyr à 90 m 
au-dessus de l’étiage actuel du fleuve (Fig. 1).

Les fouilles de l’abri-sous-roche se sont 
déroulées en 1992-93 sous la direction des 
Musées Royaux d’Art et d’Histoire1 (Cauwe 
et al., 1992-93).

L’étude archéologique a montré l’impor-
tance majeure de ce site pour la connaissance 
des rites funéraires de la préhistoire (Cauwe, 
2006). Il amène une donnée entièrement nou-
velle, à savoir une étendue chronologique du 
phénomène sépulcral en grotte peu pressentie 
jusqu’alors. Il a en effet livré trois sépultures 
préhistoriques d’époques différentes et strati-
graphiquement bien séparées (Fig. 2).

Deux de ces sépultures (AA1 et AA2) sont 
collectives. Sur base de leur mobilier funéraire, 
elles ont été attribuées l’une à la civilisation 
Michelsberg (Néolithique moyen) et l’autre au 
Mésolithique ancien (Cauwe, 1993). Les ana-
lyses radiométriques confirment ces attribu-
tions : elles donnent respectivement 5.300 ± 55 
B.P. (OxA-5837) et 9.090 ± 140 B.P. (OxA-5838) 
(Cauwe, 1995). La troisième sépulture (AA3) est 
individuelle. Aucun mobilier funéraire ne l’ac-
compagnait mais la partie inférieure du sque-
lette (bassin et jambes) était recouverte d’ocre. 
Cet individu a vécu dans la première moitié 
du 9ème millénaire (9.500 ± 75 B.P. ; OxA-4917) 
(Cauwe, 1994).

En Belgique les ossements humains du 
Mésolithique sont rares (Toussaint et al., 2001), 
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Abstract
The Autours rock shelter (Province of Namur, Belgium) excavated in 1992-93 revealed three burials sites dating to differ-

ent periods. The first belongs to the Mid-Neolithic (5300 ± 55 B.P., OxA-5837) and contained the remains of three adults and 
six children. The second dated to the Early Mesolithic (9090 ± 140 B.P., OxA-5838), comprised six adults (one of whom was 
cremated) and six children. The most ancient burial site revealed a single interment. It is also dated to the Early Mesolithic 
(9500 ± 75 B.P., OxA-4917) and contained the skeleton of a mature woman. The study of these three burial units illustrates 
the complexity and diversity of funeral practices at these times. The biometrical study of the fossils confirms their archaic mor-
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1  Cet abri avait déjà fait l’objet de fouilles inédites 
dans sa partie occidentale.
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Fig. 1  —  Localisation de l’abri des Autours (), d’après la carte IGN 53/8, feuille de Dinant.
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tres sauvages et/ou domestiques. La contri-
bution des ressources dulcicoles semble avoir 
été négligeable au Néolithique récent/final, la 
plus grande part des protéines provenant des 
produits agricoles.

Nous présentons ici l’étude morpholo-
gique exhaustive de ces squelettes. L’analyse 
paléopathologique est présentée dans un 
article séparé de ce volume (Polet & Dutour, 
2007). Elle a principalement montré la pré-
sence de lésions carieuses uniquement chez les 
Néolithiques, un cas de maladie infectieuse, 
un kyste périapical, un odontome et un cas de 
polytraumatisme (fractures des deux avant-
bras avec pseudarthrose, blessure au niveau 
du crâne, tassements vertébraux et écrasement 
du plateau tibial gauche) dont la sévérité a été 
aggravée par une ostéoporose résultant peut-
être d’une hyperparathyroïdie.

ce site nous offre donc l’opportunité d’appro-
fondir nos connaissances sur l’anthropologie 
de ces derniers chasseurs-cueilleurs.

Les squelettes de l’abri des Autours 
ont déjà fait l’objet d’une brève publication 
anthropologique (Polet & Cauwe, 2002) et été 
inclus dans une recherche sur le régime ali-
mentaire des Mésolithiques et Néolithiques 
mosans (Bocherens et al., 2007). Cette étude 
a révélé qu’au Mésolithique ancien, lorsque 
l’environnement était ouvert, les protéines 
alimentaires provenaient principalement des 
mammifères terrestres sauvages, avec des 
apports possibles en ressources dulcicoles. Au 
Néolithique moyen, suite à l’augmentation de 
la couverture forestière, la chasse est devenue 
moins efficace et la contribution des ressour-
ces d’eau douce s’est accrue – les autres sour-
ces de protéines étant les mammifères terres-

Fig. 2  —  Plan de répartition des vestiges exhumés. AA1. sépulture néolithique collective, AA2. sépulture 
mésolithique collective, AA3. sépulture mésolithique individuelle, a. aire circulaire, b. déblai de fouilles 

antérieures inédites, c. fissure dans la paroi rocheuse, d. fosse creusée sous le muret de pierre sèche.
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2.   LA SéPuLTuRE NéOLITHIquE 
CoLLeCtIVe (aa1)

La sépulture néolithique collective était 
concentrée sur une aire assez restreinte loca-
lisée dans le haut de l’abri rocheux (Fig. 2). 
Parmi les objets associés aux défunts, certains 
sont typiques du groupe belge de la civili-
sation Michelsberg. Il s’agit, entre autres, de 

n adultes n immatures
os i p i f i p i f
os du crâne - - - - - 7
mandibule - - - - - -
cartilage du larynx ossifié - 1 -
dents 20 isolées 8 in situ, 9 isolées
clavicule 1 - - 2 3
scapula - - 5 3
côtes 2 6 52 5 2 30
sternum - - 2 - - -
vertèbres 4 5 17 9 3 8
sacrum - - - - - 3
coccyx - - - - - -
humérus 1 - 2 1, 2 ép. - -
radius 1 - 3 - - 7
ulna - - 3 - - -
os du carpe 1 - - - - -
métacarpiens 11 3 2 5, 1 ép. - -
phalanges mains 23 2 1 5, 1 ép. - -
os coxaux 1 - 4
   ischion 1 - -
   ilion 2 - -
   pubis 1 - -
fémur 2 - - 1 1 1
tibia 1 1 - 1, 3 ép. - 3
fibula 1 - 4 1, 2 ép. - 4
patella 2 - - - - -
os du tarse 9 4 1 1 1 -
métatarsiens 6 1 4 4 4 5
phalanges pieds 11 - - 7 - -
os longs indéterminés - - 6 - - 1
os indéterminés 74 f

trois poinçons en os, de deux lames en bois de 
cervidé, de deux « spatules » sur côtes de cer-
vidé ou de bovidé (Cauwe, 1996-1997).

2.1.  Inventaire des restes humains

La sépulture néolithique collective a livré 446 
restes humains entiers ou fragmentaires (Tabl. 1). 
Un tiers de ceux-ci appartient à des immatures.

Tabl. 1  —  Sépulture néolithique collective : inventaire des ossements
(i = os intact, p = presque intact, f = fragmentaire, ép. = épiphyse).
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2.2.  Estimation du nombre d’individus

Le dénombrement des adultes a été 
établi à partir des calcanéums, des troisiè-
mes métacarpiens, des troisièmes méta-
tarsiens et des premiers cunéiformes. Ces 
ossements indiquent qu’il y avait au moins 
trois individus. Leurs squelettes présentent 
suffisamment de différences pour pouvoir 
être individualisés : le premier (A) est un 

individu jeune et gracile, le deuxième (B) 
est très robuste et le troisième (C) est plus 
âgé. Plus de la moitié des pièces identifia-
bles (58 %) a pu ainsi être attribuée à chacun 
des trois individus.

Pour estimer le nombre de juvéniles, 
nous avons procédé à l’individualisation des 
squelettes sur base de leur stade de matura-
tion et nous avons dénombré un minimum 
de six immatures (Tabl. 2).

juvéniles ossements intacts ou presque intacts ossements fragmentaires

a incisive déciduale lat. sup. g. 1 côte

b atlas, 2 vertèbres thoraciques, fémur d., fibula d.,
épiphyse dist. de tibia

c

maxillaire avec 7 dents, incisive centrale inf. g. isolée, 
clavicules g. et d., humérus g. et d. (+ épiphyses prox.), 
métacarpiens d. I à IV, épiphyse prox. de métacarpien, 
2 phalanges prox. de main, 2 phalanges med. main, 
1ères côtes g. et d., 3 côtes, atlas, 3 vertèbres cervicales, 
5 vertèbres thoraciques, 2 vertèbres lombaires, ilion g., 
ischion d., pubis d., fémurs g. et d., tibia d., fibula d., 
métatarsiens g. I et IV, métatarsien V d., 5 phalanges 

prox. du pied, 1ère phalange dist. du pied

scapula d., sacrum, tibia g.,
1er métatarsien d.

d

incisive latérale sup. d., canine sup. d., 1ères prémolai-
res sup. g. et d., 2ème molaire déciduale sup. d., cla-
vicules g. et d., 1ère côte g., ilion d., épiphyse dist. de 

fibula, métatarsiens g. I et IV, 1 phalange de pied

scapula d., sacrum,
fibula d.

e 1 épiphyse dist. de tibia, cuboïde d., scaphoïde g.,
métatarsiens g. II à IV

clavicule d., scapula g.,
1 radius

f 1ère molaire sup. g., phalange prox. de main, épiphyse 
dist. de fibula g., épiphyse dist. de tibia d. radius g.

?
1 épiphyse prox. de pha-
lange, 1 vertèbre ind., 26 

côtes, 4 métatarsiens ind.

Tabl. 2  —  Sépulture néolithique collective : inventaire détaillé des ossements et des dents de juvéniles
(g. = gauche, d. = droit, ind. = indéterminé, prox. = proximal, med. = médial,

dist. = distal, inf. = inférieur, sup. = supérieur, lat. = latéral).
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2.3.   Représentation des différentes 
catégories osseuses

on observe une sous-représentation de 
certaines catégories anatomiques. Le déficit 
se marque surtout au niveau crânien : un seul 
maxillaire a été retrouvé pour un minimum de 
neuf individus.

la rareté des crânes a également été obser-
vée dans d’autres sépultures collectives néoli-
thiques du bassin mosan (entre autres par Blero, 
1997 ; Duday, 1986 ; Masset & Rozoy, 1997) et 
d’angleterre (wells, 1962 cité par Mays, 1998).

les restes osseux et dentaires ne sont pas 
répartis de manière égale entre les trois adultes. 
55 % des restes osseux appartiennent à l’indi-
vidu A, 23 % à B et 22 % à C (Fig. 3). À l’opposé, 
les restes dentaires proviennent principalement 
des sujets B (39 %) et C (50 %).

Fig. 3  —  Sépulture néolithique collective : 
composition anatomique des trois adultes A, B et C.

Fig. 4  —  Sépulture néolithique collective : le squelette 
de l’individu A (diagramme de Perizonius, 1982).
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Pour l’individu A, la proportion préservée 
du squelette s’élève à 55 % (Fig. 4), elle n’est que 
de 6 % pour B et de 7 % pour C. La composition 
anatomique de ces trois individus diffère. Outre 
les différences au niveau des restes dentaires 
précédemment relevées, on peut observer sur 
les diagrammes de la figure 3 que :

–  plus de la moitié des restes de A appar-
tient au squelette appendiculaire (clavicule, sca-
pula, bras et jambe),

–  la catégorie la plus représentée chez B est 
celle des extrémités (mains et pieds),

–  les restes attribués à C appartiennent 
majoritairement au squelette axial (vertèbres, 
sternum et côtes) et aux extrémités.

Chez les juvéniles, une sous-représentation 
se marque surtout au niveau des crânes et des 
bras (Fig. 5).

L’individualisation des six squelettes d’en-
fant montre que l’un d’eux (c), représente à 
lui seul 47 % des restes juvéniles (Tabl. 2). Son 
squelette est le plus complet (Fig. 6, page sui-
vante) : à l’exception des avant-bras, toutes les 
catégories anatomiques sont présentes.

Fig. 5  —  Sépulture néolithique collective : nombre 
minimum d’individu (NMI) calculé à partir des diffé-
rentes catégories anatomiques pour les juvéniles.

2.4.  Estimation de l’âge au décès

Les déterminations de l’âge au décès sont 
rassemblées dans le tableau 3.

Le plus jeune enfant (a) serait décédé vers un 
an et demi. Celui-ci n’est toutefois représenté que 
par un fragment de côte et une dent de lait. Cette 

Fig. 7  —  Sépulture néolithique collective : cartilage 
du larynx ossifié appartenant très probablement

à l’individu C. Photo : É. Dewamme.

dernière pourrait en outre appartenir au sujet b, 
dont l’âge osseux est estimé à trois ans, s’il accuse 
un retard de développement dentaire. Le nombre 
de juvéniles passerait dès lors à cinq. L’individu 
le plus complet (c) était âgé de 8 ± 2 ans. L’imma-
ture le plus âgé (f) est un adolescent.

L’adulte A serait décédé avant 23 ans car 
l’épiphyse médiale de sa clavicule n’est pas 
encore soudée à la diaphyse et sa crête iliaque 
n’est pas encore totalement fusionnée à l’ilion. 
Une canine et une incisive peu usées donnent 
une estimation qui se situe dans cette tranche 
d’âge et ont dès lors été attribuées à ce sujet.

Les seuls éléments permettant d’estimer l’âge 
de B sont des restes dentaires. Les âges estimés 
sont très étalés : de 20-24 à 40-50 ans. Cet étale-
ment pourrait indiquer que certains des restes 
n’appartiennent pas à B. Mais il pourrait aussi 
résulter du fait que, comparés à la population de 
référence de Lovejoy et al. (1985b), les dents pos-
térieures (prémolaires, premières et deuxièmes 
molaires) de B sont beaucoup plus usées que ses 
dents antérieures (incisives et canines). Ce résul-
tat rejoint plutôt les observations de Semal et al. 
(1999) réalisées sur plus de 700 dents néolithiques 
du bassin mosan où l’usure dentaire prématurée 
serait due à la mastication d’aliments très abrasifs.

Pour l’individu C, on dispose d’une sym-
physe pubienne, de neuf dents et d’un cartilage 
du larynx ossifié (Fig. 7). Les estimations don-
nent un âge au décès de plus de 50 ans.
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Fig. 6  —  Sépulture néolithique collective : le squelette de l’enfant c.
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Tabl. 3  —  Sépulture néolithique collective : estimation de l’âge au décès (I = incisive,
C = canine, P = prémolaire, M = molaire, ind. = indéterminé).

Individu Méthode Auteur Stade observé Âge (années)

juvénile a éruption et calcifica-
tion dentaires Ubelaker, 1989 : 71 1,5

juvénile b
comparaisons avec 
des squelettes juvéni-
les médiévaux

Boucherit,1999 ± 3

juvénile c

éruption et calcifica-
tion dentaires
&
dimensions osseuses

Ubelaker, 1989 : 71

Alduc-Le Bagousse, 1988

8 ± 2

8 - 9

juvénile d

éruption et calcifica-
tion dentaires
&
dimensions osseuses

Ubelaker, 1989 : 71

Alduc-Le Bagousse, 1988

9 ± 2

9 - 11

juvénile e
comparaisons avec 
des squelettes juvéni-
les médiévaux

Boucherit, 1999 12 - 14

juvénile f usure dentaire Lovejoy, 1985 stade B 16 - 20

&
fusion épiphyse 
proximale du radius

Brothwell, 1963 : 60
13 - 19

adulte A fusion épiphyse 
médiale de la clavicule

Brothwell, 1963 : 60
< 30

fusion de la crête 
iliaque 16 - 23

usure dentaire Lovejoy, 1985   , I1                          stade C 18 - 22

adulte B usure dentaire Lovejoy, 1985

                         stade D
2 C, I1               stade D ou E
I1, 1I, I2                   stade E ou F
P4                               stade G ou H
M2, 2M, 2M      stade H

20 - 24
20-24 / 24-30
24 - 30 / 30-35
35-40 / 40-50
40 - 50

adulte C symphyse pubienne Brooks & Suchey, 1990 stade VI si s : 60,0 (± 12,4)
si u : 61,2 (±12,2)

larynx ossifié (Fig. 7) Loth & Işcan, 1989 stade 6 ou
stade 7

37,5 - 45
48 - 53,5

usure dentaire Lovejoy, 1985

2M                  > stade H
M3                          > stade I
5 dents ind. et 2 C 
                       > stade H et I

> 40 - 45
> 45 - 55

> 45 - 55

C—

C—
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2.5.  détermination du sexe

Pour déterminer le sexe des juvéniles, nous 
avons appliqué la méthode de Schutkowski 
(1993) basée sur la morphologie du bassin car 
nous disposions de deux ilions complets : ceux 
des immatures c et d.

L’ilion de l’immature c présente deux 
caractéristiques masculines (l’angle d’ouver-
ture de l’échancrure sciatique avoisine les 90° 
et l’échancrure sciatique est assez profonde) et 
deux caractéristiques féminines (l’arc composé 
traverse la surface auriculaire et la courbure de 
la crête iliaque décrit un « S » peu marqué) : nous 
ne pouvons donc pas lui attribuer un sexe.

L’immature d serait plutôt une fille car son 
ilion présente une caractéristique masculine 
(la courbure de la crête iliaque décrit un « S » 
marqué) et trois caractéristiques féminines 
(l’angle d’ouverture de l’échancrure sciatique 
est très supérieure à 90°, l’échancrure sciatique 
est peu profonde et l’arc composé traverse la 
surface auriculaire).

Si l’on se réfère à Ferembach et al. (1979), le 
bassin de l’adulte A est plutôt de type féminin : 
l’échancrure sciatique est vaste et en forme de 
U, l’arc composé décrit une courbe double, l’an-
gulus pubis est obtus et le foramen obturatum est 
triangulaire. Nous avons également employé la 
méthode métrique de Segebarth-Orban (1979) 
élaborée à partir du bassin. Sur la figure 8, on 
peut observer que l’os coxal de l’individu A 
(AA1-A) présente des proportions féminines. Il 
est toutefois en dehors de l’ellipse renfermant 
70 % des femmes de Schoten étant donné ses 
petites dimensions. Sur base des résultats de 
l’étude morphologique et métrique, le squelette 
est donc très probablement de sexe féminin.

L’individu B pourrait être de sexe mascu-
lin étant donné sa robustesse.

Pour le sujet C, nous disposons du 
deuxième et du quatrième métacarpiens. Dans 
la figure 9 où nous avons introduit les mensu-
rations requises par Orban et al. (1989), on peut 
observer que C (AA1-C) se situe dans la zone 
féminine. Ce squelette est donc probablement 
de sexe féminin.

Fig. 8  —  Détermination du sexe à partir de l’os 
coxal selon la méthode de Segebarth-Orban (1979). 
Position de l’individu A de la sépulture néolithi-
que (AA1-A) et de l’individu mésolithique (AA3) 
par rapport aux ellipses équiprobables renfermant 
70 % de la variabilité des hommes et des femmes de 

Schoten (Belgique, XXème siècle).

Fig. 9  —  Détermination du sexe à partir des 
deuxième et quatrième métacarpiens selon la 
méthode de Orban et al. (1989). Position de l’in-
dividu C de la sépulture néolithique (AA1-C) et 
de l’individu mésolithique (AA3) par rapport aux 
ellipses équiprobables renfermant 70 % de la varia-
bilité des hommes et des femmes de Spitalfields 

(Angleterre, XVII-XIXème siècles).
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2.6.  Estimation de la stature

Vu le mauvais état du matériel, il était 
impossible d’utiliser la meilleure formule d’es-
timation : celle de Fully et Pineau qui fait inter-
venir tous les os participant à la stature (Olivier, 
1960 : 260-261). Nous avons donc eu recours 
aux équations de régression calculées à partir 
d’os représentatifs.

Nous avons appliqué les formules de 
Formicola et Franceschi (1996) basées sur la 
taille des os des membres et établies à partir 
d’échantillons préhistoriques européens. Pour 
estimer la stature de l’individu A, nous avons 
utilisé la formule combinant le fémur et le tibia. 
La stature calculée par cette méthode vaut :

Formule pour les femmes

stature (cm) = 1,33 (longueur en position anato-
mique du fémur + longueur du tibia) + 54,57 = 
144,2 cm

Selon la classification de Vallois et Martin 
(cités par Olivier, 1960), l’individu A est de 
petite taille. Sa stature se situe à 1,6 écart-type 
sous la moyenne des femmes néolithiques euro-
péennes (1,54 m ; Frayer, 1984) et à 3,8 écarts-
type en dessous des femmes belges actuelles 
(1,64 m ; Vercauteren, 1984). Par ailleurs, la lon-
gueur totale des tibias de A (306 mm à gauche 
et 305 mm à droite) se place à 1,7 écart-type 
sous la moyenne d’une série de 16 Néolithiques 
mosans (Fig. 10).

À titre indicatif, nous avons également 
appliqué les formules de régression établies 
à partir des métatarsiens et des métacarpiens. 
Ces estimations sont moins précises car les lon-
gueurs des os de la main et du pied sont moins 
bien corrélées avec la stature que les os du bras 
et de la jambe.

Pour l’individu A (Tabl. 4), la stature obte-
nue à partir du deuxième métatarsien est sem-
blable à celle calculée sur base des os longs de 
la jambe. Les estimations à partir des métacar-
piens sont toutefois supérieures.

En ce qui concerne les deux autres indivi-
dus, les métatarsiens et les métacarpiens sont 
les seuls os disponibles pour le calcul de la sta-

ture. Les estimations ainsi réalisées montrent 
que B aurait mesuré entre 1,60 m et 1,67 m et C 
entre 1,49 m et 1,55 m (Tabl. 4).

B et C se situent dans les 66 % de la variabi-
lité des statures de Néolithiques européens cal-
culées par Frayer (1984). De plus, la longueur 
du premier métatarsien de C est proche de la 
moyenne obtenue par Orban et al. (2000) sur 85 
Néolithiques du bassin mosan (Fig. 11).

2.7.  étude comparative des squelettes

Seul le fémur droit de l’individu A est suffi-
samment complet pour effectuer des comparai-
sons avec des populations actuelles, historiques 
et préhistoriques. Nous avons étudié deux indi-
ces qui expriment l’aplatissement de la diaphyse 

Fig. 10  —  Longueur totale du tibia : comparai-
son de l’individu A avec d’autres Néolithiques du 

bassin mosan. Données de Orban et al. (2000)
et de Vankerkhoven (2001).
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Statures estimées (en cm) pour
A B C

Fémur + tibia (Formicola & Franceschi, 1996) 144,2 - -
Métatarsiens (Byers et al., 1989)
stature en mm = 16,8 (longueur du métatarsien I) + 634 - - 155,4
stature en mm = 13,4 (longueur du métatarsien II) + 675 144,3 160,1 -
stature en mm = 13,6 (longueur du métatarsien III) + 720 - 165,0 -
stature en mm = 12,8 (longueur totale du métatarsien V) + 768 - 159,8 -
Métacarpiens (Musgrave & Harneja, 1978)

pour les femmes
stature en cm = 1,16 (longueur du métacarpien I d.) + 110,29 155,2 - -
stature en cm = 2,61 (longueur du métacarpien II g.) - 3,10 - - 148,5
stature en cm = 1,29 (longueur du métacarpien III d.) + 80,26 149,9 - 152,6
stature en cm = 1,35 (longueur du métacarpien IV d.) + 85,94 150,2 - -
stature en cm = 1,52 (longueur du métacarpien V d.) + 83,17 150,3 - -

pour les hommes
stature en cm = 1,75 (longueur du métacarpien I d.) + 92,04 - 165,3 -
stature en cm = 1,06 (longueur totale du métacarpien II g.) + 100,06 - 162,9 -
stature en cm = 1,26 (longueur du métacarpien III d.) + 88,80 - 166,8 -
stature en cm = 1,17 (longueur totale du métacarpien V g.) + 109,35 - 166,7 -

Tabl. 4  —  Sépulture néolithique collective : estimation de la stature à partir des fémurs, tibias,
métatarsiens et métacarpiens (g. = gauche, d. = droit).

Fig. 11  —  Longueur du premier métatarsien : comparaison de l’individu C
avec d’autres Néolithiques du bassin mosan. Données de Orban et al. (2000).
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fémorale : l’indice pilastrique2 et l’indice de pla-
tymérie3. L’indice pilastrique varie entre 100 et 
110 dans les populations européennes actuel-
les et historiques (Twiesselmann, 1961 : 28-30). 
Chez notre sujet, il s’élève à 96,1. Son indice de 
platymérie vaut 67. Ce qui est bien inférieur aux 
moyennes des populations récentes qui s’éche-
lonnent entre 75 et 90 (Twiesselmann, 1961 : 
47-53). Sur un graphique mettant en relation 
ces deux indices, nous avons situé le fémur de 
l’individu A (AA1-A) par rapport à des échan-
tillons de comparaisons (Fig. 12). Les individus 
actuels et historiques se distinguent nettement 
des Préhistoriques qui se caractérisent par 
des plus hautes valeurs de l’indice pilastrique 
contre de plus faibles valeurs de l’indice de 
platymérie. Ces différences d’indices rendent 
compte d’une évolution morphologique carac-
térisée par une diminution de l’indice pilastri-
que moyen en corrélation avec une augmenta-
tion de l’indice de platymérie (Fig. 13). Cette 
évolution qui se marque surtout du Néolithique 
à nos jours (Twiesselmann, 1961 : 69), va de pair 
avec une augmentation de l’indice transversal 
du tibia (platycnémie, Olivier, 1965 : 331). Ses 
causes seraient génétiques ou physiologiques. 
À ce propos, Anthony et Rivet (1907, cités par 
Olivier, 1965 : 332-333) considèrent que la platy-
mérie est due à une plus grande extension des 
insertions supérieures du muscle crural (exten-
seur de l’articulation du genou) et que l’éléva-
tion de l’indice pilastrique est en rapport avec 
l’importance des muscles adducteurs. Les fai-
bles valeurs d’indice de AA1-A placent cet indi-
vidu au sein de la variabilité des Préhistoriques 
(Fig. 12). Ce qui confirme son ancienneté.

Nous avons également étudié l’angle 
collo-diaphysaire du fémur (M29) qui exprime 
l’orientation de la tête et du col par rapport à 
l’axe longitudinal de l’os. À partir d’échantillons 

2  L’indice pilastrique est le rapport du diamètre 
sagittal sur le diamètre transversal tous deux mesurés 
au milieu de la diaphyse : M6/M7. Le n° de la mesure 
correspond à celui défini par Martin (1928).

3  L’indice de platymérie est le rapport des diamè-
tres sagittal et transversal relevés au niveau sous-tro-
chantérien (M10/M9).

Fig. 12  —  Indices pilastrique et de platymérie : position 
de l’individu A de la sépulture collective néolithique 
(AA1-A), de l’individu 1 de la sépulture collective méso-
lithique (AA2-1) et d’AA3 par rapport à des données de 
populations actuelles (Twiesselmann, 1961), historiques 
(Twiesselmann, 1961), de l’Âge des métaux et néoli-
thiques (Delsaux, 1966 ; Gevers, 1973 ; Twiesselmann, 
1961), mésolithiques (Bach & Bruchhaus, 1988 et 1994 ; 
Twiesselmann, 1961 ; Twiesselmann & Orban, 1994 ; 
Valentin, 1995) et paléolithiques d’Europe et d’Afrique 

du Nord (Twiesselmann, 1961).

Fig. 13  —  Représentation schématique de l’évolution 
de la platymérie et de l’indice pilastrique du fémur.
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de chasseurs-cueilleurs, d’agriculteurs et de 
citadins, Trinkaus (1993) a montré que cet 
angle est fort variable mais tend à augmenter 
avec le niveau de sédentarité (Fig. 14). L’angle 
collo-diaphysaire de AA1-A est supérieur à 
celui des Mésolithiques de l’abri des Autours 
(voir § 3.9. et 4.6.) et se situe parmi les valeurs 
de populations d’agriculteurs relevées par 
Trinkaus (Fig. 14).

identifiés. Certains ossements ont toutefois dû 
être prélevés, entre autres des éléments crâ-
niens : calotte et mandibule chez le juvénile, 
crâne et mandibule chez l’adulte. La présence 
de dents atteste cependant que des crânes ont 
dû être enterrés.

Quant aux sept autres individus, ils se 
caractérisent par une absence de connexion 
anatomique et sont principalement représen-
tés par des restes de petite dimension. Dans 
le cas des adultes, il s’agit principalement 
d’os de la main et du pied, de dents (Fig. 3) 
et d’os fragmentés (Tabl. 1). La composition 
des juvéniles est similaire avec, en plus, la 
présence d’épiphyses. Ces éléments squeletti-
ques constituent très probablement ce qui a 
subsisté des individus après prélèvement de 
la majorité des ossements de grande dimen-
sion (crânes, os longs, etc.).

Deux hypothèses permettent d’expliquer 
comment les vestiges ont été concentrés dans 
la fosse :

–  il pourrait s’agir d’une aire de rassem-
blement de restes initialement éparpillés sur 
une zone plus vaste,

–  les cadavres pourraient y avoir été suc-
cessivement inhumés avec, par intermittence, 
des « prélèvements-nettoyages » afin de lais-
ser de la place aux nouveaux défunts.

Dans le deuxième cas, les deux squelet-
tes les plus complets seraient les derniers 
inhumés.

Fig. 14  —  Angle collo-diaphysaire : position d’AA3, 
de l’individu 1 de la sépulture collective mésolithi-
que (AA2-1) et de l’individu A de la sépulture collec-
tive néolithique (AA1-A) par rapport à des moyen-
nes de populations de citadins, d’agriculteurs et de 

chasseurs-cueilleurs (Trinkaus, 1993).

Fig. 15  —  Les ossements de la sépulture 
néolithique collective dans le carré J6.

2.8.   Manipulations des morts 
et taphonomie

Tous les défunts de cette sépulture néo-
lithique ont subi des manipulations anthro-
piques mais ils n’ont pas tous été traités de 
manière identique.

Deux individus, l’adulte A et l’enfant c, 
ont subi moins de perturbations que les autres 
défunts. En effet, ils présentent encore des 
connexions anatomiques (Fig. 2 et 15) et sont 
les plus complets (Fig. 4 et 6) : à eux deux, ils 
constituent 35 % des restes osseux et dentaires 
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Nous n’avons relevé aucune trace de dépe-
çage. On en a cependant observé dans d’autres 
ossuaires en grotte de la vallée mosane : sur un 
tibia néolithique du Trou du Frontal à Furfooz 
(Charles, 1998 : 137) et sur un crâne mésoli-
thique de la grotte Margaux (Toussaint, 1998). 
L’absence de trace de dépeçage indique que les 
prélèvements d’ossements se sont principale-
ment opérés sur des squelettes décharnés.

Afin d’approfondir la question, nous avons 
étudié la morphologie des fractures des os 
longs. Différents critères comme l’angle de la 
cassure, son profil et l’aspect de ses bords indi-
quent si un os a été brisé lorsqu’il était encore 
frais ou déjà sec (Villa & Mahieu, 1991). Ainsi, 
les fractures transversales à angle droit et à sur-
face dentelée sont caractéristiques des os brisés 
secs. Dans la sépulture collective néolithique de 
l’abri des Autours, les fractures d’os longs pré-
sentent la morphologie typique des os brisés à 
l’état sec : cassures à angle droit, à profil trans-
verse et à bord dentelé (Fig. 16).

3.   LA SéPuLTuRE MéSOLITHIquE 
CoLLeCtIVe (aa2)

Un muret, parallèle à la paroi du fond, par-
tageait l’anfractuosité en deux et délimitait la 
sépulture mésolithique (Fig. 2). Au sein de cette 
dernière, dans le coin le plus reculé de la grotte, 
les Mésolithiques avaient creusé une fosse d’un 
mètre de diamètre et d’une quinzaine de cen-
timètres de profondeur (Fig. 2). Les défunts ne 
furent pas inhumés, mais simplement dépo-
sés, soit dans la fosse, soit le long de la paroi 
rocheuse. Dans une petite fissure naturelle de 
la paroi calcaire, une trentaine d’os des mains 
et des pieds avaient été rassemblés. Enfin, un 
temporal a été enfoui4 dans une seconde fosse 
creusée sous le muret en pierre sèche (Fig. 2).

3. 1.  Inventaire des restes humains

La sépulture mésolithique collective a livré 
1.196 restes humains entiers ou fragmentaires 
(Tabl. 5). Parmi ceux-ci, on dénombre 20 % d’os-
sements incinérés et 10 % de restes juvéniles.

Fig. 16  —  Morphologie de fracture des os longs 
selon la méthode de Villa et Mahieu (1991) dans 
laquelle sont étudiés l’angle de la cassure, son profil 
et l’aspect de ses bords. Les sépultures collectives 
mésolithique et néolithique (AA2 et AA1) sont 
comparées avec deux sites constitués d’os brisés 
secs : Sarrians (Sar) et Bezouce (Bez) et un site à os 

brisés à l’état frais, Fontbrégoua (Fb).

4  Il s’agit bien là d’un acte intentionnel : la présence 
du temporal dans la fosse ne peut s’expliquer par des 
processus taphonomiques tels que des glissements post-
dépositionnels et cette fosse a été volontairement fermée 
par le muret de pierre qui condamne la sépulture.
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n adultes n juvéniles n incinérés

os i p i f i p i f i p i f

crâne
    crâne ? - - 6 - - - - - 10
    crâne I - - 1

    crâne II - - 9

mandibule - - 5 - - - - - 7

dents 1 in situ, 11 isolées 8 isolées - - -

clavicule 2 2 3 1 1 4 - - 4

scapula - - 12 - - 3 - - 6

côtes 2 3 110 - 3 39 - - 29

sternum - - - - - - - - -

vertèbres 11 7 26 4 4 9 - - 12

sacrum 1 - - - - 1 - - -

coccyx 1 - - - 1 - - -

humérus - - 7 - - 1 - - 10

radius - 1 5 1 ép. 1 - - 5

ulna - 1 13 - 2 2 - - 11

os du carpe 11 - - - - - - - -

métacarpiens 14 2 8 3 1 - 1 3 -

phalanges main 29 4 2 5 - 1 1 1 -

os coxaux - - 23 - - 5

ischion 1 - 1

ilion 2 - 2

pubis - - 1

fémur - - 4 1 ép. 2 - - - 11

tibia - - 6 - 1 - - - 11

fibula - - 8 - - - - - 3

patella 4 - 3 - - - - - -

os du tarse 20 2 11 - - 1 - - -

métatarsiens 17 4 7 2 3 - - - -

phalanges pied 20 3 3 - - - - - -

os longs indéterminés 238 1 - - 28

os indéterminés 290 - - 70

Tabl. 5  —  Sépulture mésolithique collective : inventaire des restes osseux et dentaires
(i = os intact, p i = presque intact, f = fragmentaire, ép. = épiphyse).
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3.2.  Estimation du nombre d’individus

Le dénombrement des adultes (non brûlés) 
a été établi à partir des métatarsiens (II et V) et 
des patellas (ou rotules). Ces ossements permet-
tent d’affirmer qu’au moins cinq individus ont 
été inhumés dans la sépulture. Deux squelettes 
sont plus complets que les autres (individus 1 
et 2). Leur reconstitution a été réalisée sur base 
des connexions anatomiques, des similitudes de 
dimensions et d’aspect morphologique et, pour 
le sujet 1, sur base de la présence d’une patholo-
gie osseuse (voir Polet & Dutour, 2007).

Les ossements humains calcinés provien-
draient d’un seul individu. Leur étude est déve-
loppée au point 3.8.

Pour estimer le nombre de juvéniles, nous 
avons procédé à l’individualisation des sque-
lettes sur base de leur stade de maturation et 
nous avons dénombré un minimum de six 
immatures (Tabl. 6).

3.3.  Répartition spatiale des individus

Les squelettes 1 et 2 étaient faiblement per-
turbés. Ils pourraient donc compter parmi les 
dernières dépouilles inhumées dans la sépul-
ture. La majorité de leurs ossements se situait 
dans le rassemblement circulaire des carrés I8 et 
I9 (Fig. 17). Toutefois, le temporal gauche trouvé 
dans cette zone et qui appartient à l’individu 1 

juvéniles 
N° ossements intacts ou presque intacts ossements fragmentaires

1 clavicule g., ischion g., ilion g., fémur g. scapula g., humérus d., ulna g.,
6 côtes

2 1 incisive déciduale inf. d., 1 métacarpien, 1 vertè-
bre cervicale, 1 vertèbre lombaire ulna g., 10 côtes

3

incisive centrale sup. d., clavicule d. et g., ulnas 
g. et d., 1 vertèbre thoracique, 1 vertèbre lom-
baire, 2 côtes, ilion d., coccyx, tibia d., 3ème méta-
tarsien d.

sacrum, talus d.

4

1ère molaire déciduale inf. g., incisive centrale 
sup. g., 1ère molaire inf. g., clavicule d., 1 méta-
carpien, 1 phalange main, 2 vertèbres cervicales, 
1 vertèbre lombaire, 2ème et 3ème métatarsiens d.

1 vertèbre cervicale, 3 vertèbres
thoraciques

5

incisive centrale supérieure d., incisive lat. sup. 
d., clavicule g., 2 côtes, radius d., 1er métacar-
pien g., 2 phalanges prox. main, 1 vertèbre tho-
racique, 5ème métatarsien d.

scapula g., 1 côte, ishion d.,
pubis g.

6
4ème métacarpien g., 4 phalanges prox. main, 1 
vertèbre cervicale, 1 épiphyse prox. fémur, 5ème 
métatarsien d.

1 épiphyse dist. radius, 1 ilion

? 3 vertèbres, 24 côtes, 1 fémur,
1 os long ind.

Tabl. 6  —  Sépulture mésolithique collective : inventaire détaillé des ossements et des dents juvéniles (g. = gauche, d. = 
droit, ? = indéterminé, prox. = proximal, dist. = distal, inf. = inférieur, sup. = supérieur, lat. = latéral, ind. = indéterminé).
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Fig. 17  —  Sépulture mésolithique collective : distribution des trois individus situés dans l’aire circulaire.
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Fig. 18  —  Sépulture mésolithique collective : répartition des restes des juvéniles 1, 3, 5 et 6.
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ou à l’individu 2, est très probablement appa-
rié au temporal droit découvert dans la petite 
fosse située sous l’empierrement de condam-
nation (carré H7). Une fibula (péroné), une cla-
vicule et un calcanéum retrouvés dans la zone 
de déblai des anciennes fouilles (carré F7) pré-
sentent la même pathologie que l’individu 1.

Divers ossements étaient rassemblés dans 
une petite fissure de la paroi rocheuse située en 
arrière du rassemblement circulaire (carré I9, 
Fig. 2) : 16 os des mains (6 os du carpe, 3 méta-
carpiens, 5 phalanges proximales et 2 phalan-
ges distales), 16 os des pieds (4 os du tarse, 
6 métatarsiens et 6 phalanges) ainsi qu’une 
canine usée jusqu’à la racine, un odontome 
(Polet et al., 2004 ; Polet & Dutour, 2007) et 
une côte flottante. Les os des mains appartien-
nent à au moins trois individus adultes dont 
le sujet brûlé. Les os des pieds proviennent au 
minimum de deux adultes. De plus, 5 des 6 
éléments squelettiques retrouvés à proximité 
de l’ouverture de la fissure sont également des 
os du pied.

Les restes des immatures étaient éparpillés 
le long de la paroi rocheuse sur les carrés F9, 
G9, H9 et I9 ainsi que dans la zone de déblai 
(carré F7) (Fig. 18). Notons qu’ils étaient tota-
lement exclus du rassemblement circulaire.

3.4.   Représentation des différentes 
catégories osseuses

Les différentes catégories osseuses ne sont 
pas représentées dans des proportions qui 
reflètent la composition anatomique.

Chez les adultes, on observe une sous-
représentation des os longs, des vertèbres, 
des crânes et des ceintures par rapport aux 
dents, aux patellas, aux os des mains et des 
pieds (Fig. 19). La taphonomie permet d’ex-
pliquer les carences en os fragiles comme 
les vertèbres et les scapulas, mais seules des 
manipulations anthropiques pourraient être 
à l’origine de la sous-représentation des os 
longs et des crânes qui auraient dû être con-
servés car ils sont majoritairement constitués 
de tissu osseux compact.

Chez les juvéniles, on remarque également 
une sous-représentation des os les plus soli-
des :  en particulier les os du crâne font totale-
ment défaut (Fig. 20).

Fig. 19  —  Sépulture mésolithique collective : nombre 
minimum d’individus adultes (NMI) calculé à partir 

des différentes catégories anatomiques.

Fig. 20  —  Sépulture mésolithique collective : nombre 
minimum d’individus immatures (NMI) calculé à 

partir des différentes catégories anatomiques.

3.5.  Estimations de l’âge au décès

Les estimations de l’âge au décès sont ras-
semblées dans le tableau 7.

L’âge des juvéniles a été déterminé sur base 
de plusieurs méthodes. Le plus jeune est décédé 
vers 2-3 ans, le plus âgé est un adolescent.

En ce qui concerne les adultes, on dis-
pose de :

–  11 dents isolées,
–  une mandibule avec une première 

molaire,
–  quatre bassins exhumés du rassemble-

ment circulaire (individus 1 et 2), des déblais 
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des fouilles sauvages (individu 3) et du carré I9 
(individu 4),

–  deux crânes fragmentaires dont l’un pro-
vient du rassemblement (crâne I) et l’autre des 
déblais (crâne II).

Tabl. 7  —  Sépulture mésolithique collective : estimation de l’âge au décès (I = incisive, M = molaire, C = canine).

Méthode Auteur Stade observé Âge (années)

juvénile 1 dimensions osseuses Alduc-Le Bagousse, 1988 2 - 3

juvénile 2
comparaisons avec 

des squelettes juvéni-
les médiévaux

Boucherit, 1999 3 - 4

juvénile 3

éruption et calcifica-
tion dentaires

&
dimensions osseuses

Ubelaker, 1989 : 71

Alduc-Le Bagousse, 1988

6 ± 2

6 - 7

juvénile 4
éruption et calcifica-

tion dentaires
Ubelaker, 1989 : 71

7 ± 2

juvénile 5
éruption et calcifica-

tion dentaires
9 ± 2

juvénile 6
comparaisons avec 

des squelettes juvéni-
les médiévaux

Boucherit, 1999 12 - 14

AduLTES

crâne I

sutures crâniennes
Rösing, 1977 cité

par Szilvassy, 1988

suture S2 oblitérée
S3 et S4 en oblitération

crâne II
S2 oblitérée

S3 oblitération

os coxal 1

surface auriculaire Lovejoy et al., 1985

stade 7 50 - 59

os coxal 2 stade 3 30 - 34

os coxal 3 stade 4 à 5 35 - 44

os coxal 4
fusion de la crête

iliaque
Brothwell, 1963 : 60 16 - 23

M1 en place 
dans mandi-
bule

usure dentaire

Lovejoy, 1985

stade I 45 - 55

dents isolées
- 1I, M1

- C
- M1, 2 M2, I2, I,
   C, 2 2M

usure dentaire
stade G
stade E

au moins stade H

30 - 35
20 - 24

> 50

On dénombre ainsi un jeune adulte qui 
serait décédé avant 23 ans, deux individus de 
30 à 40 ans et deux autres qui auraient atteint 
au moins 50 ans.



Caroline POLET   &   Nicolas CAUWE108

3.6.  détermination du sexe

Pour déterminer le sexe des juvéniles, nous 
avons appliqué la méthode de Schutkowski 
(1993) basée sur la morphologie du bassin car 
nous disposions de deux ilions complets : ceux 
des immatures 1 et 4.

L’ilion de l’immature 1 présente trois 
caractéristiques masculines (l’angle d’ouver-
ture de l’échancrure sciatique avoisine les 
90°, l’arc composé ne traverse pas la surface 
auriculaire et l’échancrure sciatique est assez 
profonde) et une caractéristique féminine (la 
courbure de la crête iliaque décrit un « S » peu 
marqué) : ce serait donc plus vraisemblable-
ment celui d’un garçon.

L’immature 4 serait plutôt une fille car son 
ilion présente une caractéristique masculine 
(l’angle d’ouverture de l’échancrure sciatique 
avoisine les 90°) et trois caractéristiques fémi-
nines (l’échancrure sciatique est peu profonde, 
l’arc composé traverse la surface auriculaire et 
la courbure de la crête iliaque décrit un « S » 
peu marqué).

Seuls les os coxaux des deux adultes pro-
venant du rassemblement circulaire sont suf-
fisamment préservés pour pouvoir entrepren-
dre une détermination du sexe.

Si l’on se réfère à la méthode de Ferembach 
et al. (1979), le bassin de l’individu 1 possède 
une morphologie de type plutôt masculin : il 
ne présente pas de sulcus preauricularis, l’échan-
crure sciatique est en forme de V et l’arc com-
posé décrit une courbe unique.

L’autre bassin (individu 2) serait féminin : 
il présente un sulcus preauricularis, l’échancrure 
sciatique est vaste et en forme de U, l’arc com-
posé décrit une courbe double et le foramen 
obturatum du bassin est plutôt triangulaire.

Les méthodes métriques n’ont pu être 
appliquées que sur le bassin de l’individu 2. 
Étant donné qu’il est très incomplet, nous 
avons dû opter pour la méthode de Gaillard 
(1960) applicable aux os coxaux fragmentai-
res. Trois mensurations y sont combinées : la 
largeur pubo-acétabulaire, la distance spino-
auriculaire et la distance spino-sciatique. 

La valeur obtenue (-0,6 mm) indique que le 
bassin 2 est très probablement féminin, confir-
mant ainsi le diagnostic morphologique.

3.7.  Estimation de la stature

À l’instar d’Orban et al. (2000), nous avons 
été confrontés à la problématique de l’estima-
tion de la stature sur des squelettes provenant 
de sépultures collectives dans lesquelles les os 
des membres sont généralement non indivi-
dualisés, fragmentaires et sous-représentés.

Vu le mauvais état du matériel, il était 
impossible d’utiliser la formule de Fully et 
Pineau qui fait intervenir tous les ossements 
participant à la stature (Olivier, 1960 : 260-
261). Nous avons donc eu recours aux équa-
tions de régression calculées à partir d’os 
représentatifs.

Pour le seul os long d’adulte intact (un 
radius), nous avons appliqué les formules de 
Formicola et Franceschi (1996). La longueur 
de ce radius donne une estimation de stature 
masculine de 155,1 cm et de stature féminine 
de 153,5 cm.

Nous avons également utilisé les os longs 
fragmentaires. Dans ce cas, il faut réaliser 
deux estimations successives : celle de la lon-
gueur de l’os puis celle de la stature (Polet et 
al., 1991). Cette méthode est donc beaucoup 
plus approximative. Disposant de deux frag-
ments d’un même fémur (individu 1) et d’un 
fragment de tibia (individu 2), nous avons pu 
estimer la longueur M1 du fémur à 420 mm et 
la longueur M1b du tibia à 361 mm. Les sta-
tures ont ensuite été estimées à l’aide des for-
mules de Formicola et Franceschi (1996) : elles 
valent 159,3 cm (estimation masculine) pour 
le fémur et 160,7 cm pour le tibia (estimation 
féminine).

Enfin, nous avons tenté d’utiliser d’autres 
os que ceux du bras et de la jambe tout en 
restant conscients que leurs dimensions sont 
moins bien corrélées avec la stature.

Nous avons ainsi choisi les cinquièmes 
métatarsiens droits qui, dans notre matériel 
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sont nombreux et en bon état de conservation. 
À l’aide de l’équation de Byers et al. (1989) : 

stature en mm = 12,8 (longueur totale du 
métatarsien V) + 768

nous avons obtenu les estimations suivantes 
pour quatre individus : 150,5 cm, 158,1 cm, 
161,8 cm et 169,3 cm.

En résumé, les différentes méthodes d’esti-
mation donnent des résultats qui se recoupent : 
un individu mesurait de l’ordre de 1,50 m, deux 
autres 1,60 m et un quatrième environ 1,70 m.

3.8.  Les os calcinés

On dénombre plus de 200 fragments d’os-
sements calcinés majoritairement localisés dans 
les carrées I8 et I9. Parmi ces fragments, 10 
seraient d’origine animale.

Les ossements humains semblent n’apparte-
nir qu’à un seul individu adulte. L’identification 
précise des fragments n’a pas été possible pour 
30 % des os (Tabl. 8). Presque toutes les catégo-
ries anatomiques sont présentes à l’exception 
des dents et des pieds. Or, ces derniers et sur-

crémation de l’abri des autours squelettes non incinérés

Catégorie anatomique nombre de fragments poids poids

n % g % %

crâne et mandibule 17 7,5 10,79 2,7 ]        18dents 0 0 0 0

vertèbres 12 5,3 30,2 7,5 10

côtes et sternum 29 12,7 23 5,7 6

mains 6 2,6 7,6 1,9 3

coxaux et sacrum 5 2,2 25,2 6,2 11

pieds 0 0 0 0 6

scapulas 6 2,6 23,2 5,7 3

clavicules 4 1,8 6,7 1,7 1

tibias 11 4,8 27,26 6,7 11

fémurs (et patellas) 11 4,8 84,18 20,8 17

humérus 10 4,4 32,92 8,1 7

radius 5 2,2 16,96 4,2 2

ulnas 11 4,8 39,6 9,8 3

fibulas 3 1,3 3,9 1,0 2

os longs indéterminés 28 12,3 46,52 11,5 -

os indéterminés 70 30,7 27,17 6,7 -

total 228 100 % 405,2 100 % 100 %

Tabl. 8  —  Le squelette incinéré de la sépulture mésolithique collective : nombre et poids des fragments osseux et 
dentaires comparés à des squelettes non brûlés. Les pourcentages moyens ont été calculés sur 11 individus provenant 
de la collection contemporaine de Schoten (Belgique), I.G. 15.299, Institut royal des Sciences naturelles de Belgique.
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tout le talus, le calcanéum et le premier méta-
tarsien, font très souvent partie des ossements 
retrouvés après une crémation à plus de 600°C 
(Dokladal, 1971). Dans le tableau 8, on voit que 
les os du crâne sont également sous-représen-
tés : ils constituent 3 % du poids de l’individu 
alors qu’en moyenne le crâne représente 18 % 
du squelette.

La couleur des ossements permet d’obtenir 
des informations sur la température de créma-
tion. Si l’on se réfère à l’échelle de Susini et al. 
(1988), les ossements brûlés humains de la sépul-
ture mésolithique collective qui sont soit entiè-
rement blancs, soit blancs à l’extérieur et gris-
bleu à l’intérieur, auraient été brûlés à plus de 
700°C. Cette température peut paraître élevée 
mais elle devait être couramment atteinte à 
l’époque. En effet, l’expérimentation a montré 
que la température d’un simple feu de camp 
peut monter jusqu’à 900-1000°C. Toutefois, 
pour qu’un cadavre atteigne cette tempéra-
ture, il doit rester au moins deux heures sur le 
bûcher (Shipman et al., 1984).

La présence de fissures transversales et 
longitudinales s’entrecoupant à la surface de 
certains os (Fig. 21) laisse supposer qu’on a 
incinéré un cadavre plutôt qu’un squelette 
(Guillon, 1987).

Il ne nous a pas été possible de déterminer 
le sexe de cet individu car il ne subsiste que des 
petits fragments du bassin et du crâne.

Nous pouvons, par contre, estimer l’âge 
au décès à partir de l’état de développement 

osseux. La crête iliaque et l’ilion ne sont pas 
encore totalement fusionnés et l’épiphyse 
médiale de la clavicule n’est pas soudée à la 
diaphyse. Ce qui correspond à un âge maxi-
mum de 23 ans selon Brothwell (1963 : 60).

Fig. 21  —  Craquelures qui s’entrecoupent à la sur-
face des os incinérés de la sépulture mésolithique 
collective. Photo : F. Vande Meulebroeke (IRScNB).

3.9.  étude comparative des squelettes

Un seul fémur était suffisamment com-
plet pour effectuer des comparaisons avec des 
populations actuelles, historiques et préhis-
toriques. Il appartient au sujet 1 (voir § 3.2.). 
Ses indices pilastrique et de platymérie s’élè-
vent respectivement à 119,2 et 87,1. Cette 
valeur élevée de l’indice pilastrique place 
l’individu 1 (AA2-1) au sein de la variabilité 
des Préhistoriques (Fig. 12) et voit ainsi son 
ancienneté confirmée. L’angle collo-diaphy-
saire est toutefois un peu supérieur aux 
moyennes que donne Trinkaus (1993) pour les 
chasseurs-cueilleurs et se rapproche de celles 
des populations d’agriculteurs (Fig. 14).

3.10.   Manipulations des morts 
et taphonomie

Les individus de cette tombe collective ont 
été désarticulés, leurs os ont été déplacés et 
certains pourraient avoir été prélevés comme 
le montrent les faits suivants :

–  des os de la main et du pied étaient 
rassemblés au sein d’une fissure de la paroi 
rocheuse (§ 3.3.),

–  un temporal isolé a été placé dans une 
petite fosse sous l’empierrement de condam-
nation (§ 3.3.),

–  les ossements solides, comme les crânes 
et les os des membres, sont sous-représentés 
alors qu’on a dû en enterrer comme l’atteste la 
présence de dents, de patellas, d’os des mains 
et des pieds (§ 3.4.).

Des tris d’ossements ont également été 
observés dans d’autres ossuaires préhisto-
riques : sous la plume imagée de certains 
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auteurs, ils ont été décrits comme « fagots 
d’os longs », « poignées de côtes » et « tas de 
crânes » (Masset, 1986).

Nous n’avons relevé aucune trace de dépe-
çage. On en a cependant observé dans d’autres 
ossuaires en grotte de la vallée mosane (voir 
§ 2.8.). L’absence de ce type de traitement à 
l’abri des Autours indique que les préhistori-
ques y auraient manipulé des squelettes plutôt 
que des cadavres.

Afin d’approfondir la question, nous 
avons étudié la morphologie des fractures des 
os longs (Villa & Mahieu, 1991). Nous avons 
ainsi examiné 39 fractures sur 33 os longs 
(Fig. 14). Dix-sept pourcent d’entre elles se 
sont produites lorsque l’os était sec. Quant aux 
autres, elles se caractérisent, dans la majorité 
des cas, par des angles obliques, des profils de 
type intermédiaire et des surfaces générale-
ment dentelées. Les angles et les profils mon-
trent que ces os auraient été fracturés à l’état 
frais alors que l’aspect des bords est typique 
des fracturations sur os sec. Ces données con-
tradictoires indiquent que la majorité des frac-
tures présentes sur les os de l’abri des Autours 
se sont probablement déroulées alors que les 
os n’étaient ni vraiment frais, ni complètement 
secs. Des résultats similaires ont, par ailleurs, 
été obtenus par Valentin et Le Goff (1998) sur 
la sépulture secondaire mésolithique de la 
Chaussée-Tirancourt.

Sur base de l’état de préservation des 
restes humains et animaux, on peut distin-
guer plusieurs ensembles taphonomiques. Les 
os les mieux préservés sont ceux qui ont été 
enrobés dans de la calcite (Fig. 22) et le tempo-
ral découvert sous l’empierrement. Les restes 
les plus dégradés sont issus des déblais des 
fouilles sauvages. Les bouleversements strati-
graphiques que ces dernières ont entraînés ont 
donc influencé significativement les modifica-
tions post-mortem.

Certains ossements portent des traces d’ac-
tion de nécrophages (Fig. 23). Ceci indique que 
les cadavres ont dû, dans un premier temps, 
évoluer au contact de l’air sans être protégés 
par un apport de sédiments.

Fig. 22  —  Vertèbre cervicale prise dans de la calcite. 
Photo : É. Dewamme (IRScNB).

Fig. 23  —  Traces de dents de nécrophages sur 
un fémur de la sépulture mésolithique collective. 

Photo : É. Dewamme (IRScNB).

4.   LA SéPuLTuRE MéSOLITHIquE 
IndIVIdUeLLe (aa3)

Cette dernière tombe a été mise au jour à 
l’extrémité sud de l’abri, contre la paroi rocheuse 
(Fig. 2). Le squelette était en connexion anatomi-
que, la tête tournée vers l’ouest, le corps couché 
sur le dos, les membres inférieurs repliés afin 
de ramener les genoux sur la poitrine, les pieds 
et les mains se confondant à hauteur du bassin. 
Les jambes et la ceinture pelvienne étaient 
recouverts d’ocre. Aucun mobilier funéraire 
n’accompagnait cette inhumation individuelle 
primaire. La seule trace d’aménagement repé-
rée à la fouille est une petite dalle posée sous 
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les tibias. Ce bloc calcaire a probablement été 
inséré afin de maintenir les membres infé-
rieurs en position contractée. Cordes ou sac 
pourraient avoir été utilisés pour parachever 
le soutien du corps. L’état lacunaire du crâne 
(§. 4.1.) et son basculement par rapport à l’axe 
du corps suggèrent que la tête devait émerger 
hors de ces aménagements.

4.1.  État de préservation du squelette

Le squelette mésolithique de la sépulture 
individuelle est quasiment complet (Fig. 24). 
Toutefois, le crâne est très fragmentaire (Fig. 25). 
Il manque les os du nez, et du côté droit, l’os 
malaire, la partie antéro-inférieure du maxil-
laire, le temporal, la moitié de l’occipital et du 
frontal (à l’exception d’un fragment d’arcade 
sourcilière), la partie inférieure du pariétal et la 
branche montante de la mandibule. En ce qui 
concerne le squelette postcrânien, seuls man-
quent la fibula (péroné) droite et un peu moins 
d’un tiers des os des mains et des pieds.

L’indice de conservation anatomique de 
Dutour (1989) vaut 79,6 % ce qui correspond à 
un très bon état de conservation.

Les mensurations du squelette sont rassem-
blées dans l’annexe 1.

4.2.  Anthropologie dentaire

La denture de l’individu est schématisée 
sur la figure 26.

Au niveau de la mandibule, seules 7 dents 
sur 16 sont présentes. Six dents sont tombées 
post-mortem. La deuxième prémolaire gauche a 
été perdue peu de temps avant la mort de l’in-
dividu car l’os alvéolaire était encore en résorp-
tion. L’absence des troisièmes molaires inférieu-
res est probablement due à une agénésie. En 
effet, l’examen radiologique de la mandibule 
montre qu’aucun germe dentaire n’est présent.

Il ne subsiste que neuf dents à la mâchoire 
supérieure. La partie antérieure du maxil-
laire droit étant manquante, nous ne pouvons 
déterminer si la perte des dents concernées (de 
l’incisive centrale à la première prémolaire) est 

Fig. 24  —  Le squelette de la tombe individuelle 
mésolithique (diagramme de Perizonius, 1982).
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Fig. 25  —  Crâne et mandibule de l’individu de la tombe individuelle mésolithique. Photo : P. Lacroix.

Fig. 26  —  La denture de l’individu de la tombe 
individuelle mésolithique.
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sont relevées : la profondeur de la ligne arquée 
(distance M-O) et la longueur de l’ischion. La 
seconde fait appel à deux mensurations des 
os de la main : la hauteur de la tête du qua-
trième métacarpien et la largeur au milieu de 
la diaphyse du deuxième métacarpien (Orban 
et al., 1989). Sur les figures 8 et 9, on peut obser-
ver que l’individu de la sépulture 3 se situe 
dans la variabilité des femmes.

Sur base des résultats de l’étude morpho-
logique et métrique, nous pensons que le sque-
lette est très probablement de sexe féminin.

4.4.  Estimation de l’âge au décès

L’estimation de l’âge au décès a été réalisée 
à l’aide de quatre méthodes différentes basées 
sur les modifications de la symphyse pubienne 
(Brooks & Suchey, 1990 ; stade V = 48,1 ± 14,6 
ans ou stade VI = 60,0 ± 12,4 ans), de la sur-
face auriculaire de l’ilion (Lovejoy et al., 1985 ; 
stade 7 = 50-59 ans) et de l’extrémité sternale 
des côtes (Loth & Işcan, 1989 ; stade 7 = 59-71 
ans) ainsi que l’usure dentaire (Lovejoy, 1985 ; 
au moins le stade I pour la mandibule => 55 
ans, au moins le stade H pour le maxillaire 
=> 50 ans)5.

Sur base de ces quatre méthodes, nous 
pouvons estimer que le sujet serait décédé à 
plus de 50 ans. 

ante- ou post-mortem. La deuxième prémolaire 
et la deuxième molaire gauches sont tombées 
après la mort. La perte de l’incisive centrale 
gauche résulte d’un événement ante-mortem 
comme le montre la résorption complète de 
l’os alvéolaire.

4.3.  détermination du sexe

Si l’on se réfère à Ferembach et al. (1979), 
le bassin est plutôt de type féminin : l’échan-
crure sciatique est vaste et en forme de U, l’arc 
composé décrit une courbe double, l’angulus 
pubis est obtus. De plus, les os iliaques pré-
sentent un sulcus preauricularis (Fig. 27). Ce 
sulcus a longtemps été considéré comme une 
séquelle de grossesse mais plusieurs travaux 
sur des populations modernes (Cox & Scott, 
1992) ont montré qu’il n’était pas associé à la 
parturition. Il est toutefois plus fréquent chez 
les femmes (Ferembach et al., 1979 ; Molleson 
et al., 1993). Seuls quelques critères plaident 
en faveur d’un individu de sexe masculin : le 
foramen obturatum du bassin est plutôt ovale et 
les insertions musculaires de la ceinture pel-
vienne sont assez marquées.

Nous avons également employé deux 
méthodes métriques de détermination du sexe. 
Pour la première, élaborée à partir du bassin 
(Segebarth-Orban, 1979), deux mensurations 

5  Pour la détermination de l’âge à partir de l’usure 
dentaire, il faut s’attendre à une très grande variabi-
lité due au mode d’alimentation (les végétaux ont, en 
général, un pouvoir plus abrasif que la viande) et à la 
constitution individuelle des dents.

Fig. 27  —  Sulcus preauricularis sur l’os coxal gauche 
de l’individu de la tombe individuelle mésolithique. 

Photo : T. Hubin (IRScNB).

4.5.  Estimation de la stature

Nous avons appliqué deux méthodes 
d’estimation de la stature.

Fully et Pineau (Olivier, 1960 : 260-261) 
ont mis au point une méthode faisant interve-
nir tous les ossements participant à la stature. 
Elle consiste à sommer les hauteurs de ces 
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ossements (= taille squelettique) et à ajouter 
au résultat obtenu un correctif tenant compte 
de l’épaisseur des parties molles et des cour-
bures rachidiennes. Ce correctif varie entre 10 
et 11,5 cm, selon la taille du sujet. La taille cal-
culée à partir de la formule de Fully et Pineau 
vaut 158,2 cm.

Les formules de Formicola et Franceschi 
(1996) sont établies sur base de longueurs 
d’os long. Leurs régressions ont été calculées 
à partir d’échantillons préhistoriques euro-
péens. Nous avons opté pour la formule des-
tinée aux squelettes féminins et combinant la 
longueur du fémur et du tibia. La stature cal-
culée grâce à cette méthode vaut 160,7 cm.

La stature calculée à partir des seuls os 
longs est supérieure à celle calculée à partir 
de tous les os participants. Cette différence 
serait due, entre autres, au fait que l’individu 
présente des tassements vertébraux (Polet & 
Dutour, 2007).

La stature d’AA3 est très proche de la 
moyenne féminine calculée par Frayer (1984) 
pour le Mésolithique européen (1,56 m). 
Elle est cependant un peu plus élevée que 
celle des femmes de la sépulture mésolithi-
que de la grotte Margaux située à seulement 
800 m de l’abri des Autours. Ces dernières 
s’échelonnent en effet entre 1,44 m à 1,54 m 
(Toussaint, 1998).

4.6.  étude comparative du squelette

En première observation, le crâne et le 
squelette post-crânien d’AA3 frappent par leur 
robustesse.

Un examen plus approfondi montre que 
cet individu présente également certains carac-
tères archaïques. L’orifice orbitaire préservé est 
bas et de forme rectangulaire comme celui de 
Malonne, un autre Mésolithique de Belgique 
(Twiesselmann & Orban, 1994). On remarque 
aussi la présence de deux gouttières au niveau 
du rebord axillaire des scapulas (omoplates). 
Ces gouttières sont situées dorsalement et 
ventralement par rapport à la crête médiane 
(Fig. 28). Ce caractère est fréquemment observé 

sur les fossiles du Paléolithique supérieur mais 
beaucoup plus rarement chez les Hommes 
actuels. Ces derniers ne possèdent d’ailleurs 
généralement qu’une seule gouttière qui occupe 
une position ventrale (Olivier, 1965 : 273).

Nous avons comparé ce squelette avec 
des séries modernes et des fossiles.

L’état fragmentaire du crâne et de la face 
empêche malheureusement de relever la plu-
part des mensurations classiquement utilisées 
dans les études comparatives (voir annexe 1). 
Toutefois l’orbite gauche est presque complète 
et nous avons pu relever sa hauteur (M52) et sa 
largeur (M51). Ces deux dimensions ont ensuite 
été introduites dans un graphique bivarié avec 
des échantillons historiques, néolithiques et 
mésolithiques (Fig. 29). Les ellipses d’équipro-
babilité de 70 et 95 % servent de référence : elles 
ont été calculées au départ d’une série mascu-
line gantoise contemporaine (Twiesselmann, 
1979). Dix populations historiques belges se 
situent dans les 70 % de variabilité des Gantois 
actuels. Le nuage de points des Préhistoriques 
est décalé vers les valeurs basses de la hau-
teur de l’orbite. Par sa grande largeur et sa 
faible hauteur, l’orbite de notre sujet (AA3) se 
situe dans les valeurs des Préhistoriques et est 
proche de la moyenne d’échantillons mésoli-
thiques d’Europe occidentale.

En ce qui concerne le squelette post-crâ-
nien, les indices pilastrique et de platymérie 
s’élèvent respectivement à 115,1 et 69,1. La 
faible valeur de platymérie place l’individu 
AA3 au sein de la variabilité des Préhistoriques 
(Fig. 12). Ce qui confirme son ancienneté. 
D’autre part, les fémurs de AA3 se caractérisent 
par un angle collo-diaphysaire de faible ampli-
tude (Fig. 14) qui est typique d’un mode de vie 
de chasseurs-cueilleurs (Trinkaus, 1993).

5.  CONCLuSIONS

L’abri des Autours est un site exception-
nel par la diversité chronologique des vesti-
ges qu’il contenait. Il confirme la présence de 
tombes collectives remontant au Mésolitique 
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ancien et au Néolithique moyen dans les grot-
tes de Belgique.

L’étude anthropologique des trois ensem-
bles sépulcraux apporte des renseignements 
sur les défunts qui y ont été inhumés et illustre 
la complexité et la diversité des modes d’inhu-
mation pratiqués à ces époques.

Ainsi, les restes humains de la sépulture 
collective néolithique sont attribuables à au 
moins trois adultes et six juvéniles rassemblés 
sur une surface d’environ un mètre carré. La 
majorité de ces individus ne sont représentés 
que par quelques restes de petite dimension 
qui sont dépourvus de connexion anatomi-

que. Font toutefois exception, un adulte et 
un enfant qui ont conservé une grande partie 
de leur intégrité et qui pourraient avoir été 
les derniers inhumés. Un des adultes est de 
sexe féminin et serait décédé avant d’attein-
dre 23 ans. Sa taille (1,44 m) est petite par rap-
port aux femmes néolithiques européennes 
et aux autres Néolithiques du bassin mosan. 
Le deuxième adulte serait, si l’on se fie à sa 
robustesse, de sexe masculin. Quant au troi-
sième, ce serait une femme âgée de plus de 50 
ans. Ces deux derniers individus avaient une 
stature proche des moyennes européennes au 
Néolithique. L’enfant le plus complet est âgé 

Fig. 28  —  Morphologie du rebord axillaire de la scapula
d’un Homme actuel et d’AA3. Photo : T. Hubin (IRScNB).
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de 8 ± 2 ans. Parmi les autres immatures, on 
dénombre deux individus décédés entre 1,5 et 
4 ans, une fillette âgée de 9 ± 2 ans et deux ado-
lescents. Tous ces individus ont subi des mani-
pulations qui ont, entre autres, consisté en des 
prélèvements. Elles ont été réalisées sur des 
individus dont les tissus mous avaient totale-
ment disparu et dont les os étaient déjà secs 
comme le montrent l’absence de trace de dépe-
çage et la morphologie des fractures d’os longs. 
Par les dimensions du fémur, la plus jeune des 
femmes se situe parmi les individus préhisto-
riques mais montre l’adoption d’un mode de 
vie plus sédentaire qu’au Mésolithique.

La sépulture mésolithique collective abri-
tait les restes de six juvéniles et de six adultes 
(dont un incinéré). Les squelettes étaient dis-
persés sur plusieurs mètres carrés, à l’excep-
tion de trois adultes, situés dans une aire cir-
culaire, éventuellement les derniers inhumés. 
Il s’agit d’un homme décédé dans la cinquan-
taine, d’une femme qui avait un peu plus de 
trente ans et d’un individu incinéré qui serait 
mort avant l’âge de 23 ans. Son cadavre a proba-
blement été brûlé à plus de 700°C. On dénom-
bre également un jeune adulte décédé avant 
23 ans, un individu mort entre 30 et 40 ans et 
un autre qui aurait atteint au moins 50 ans. En 

Fig. 29  —  Hauteur et largeur de l’orbite : position d’AA3 par rapport aux ellipses équiprobables (70 et 95 %) de 
95 Gantois actuels (Twiesselmann, 1979) et par rapport à des populations historiques (Twiesselmann, 1979), des 
Mésolithiques d’Europe de l’Ouest (Bach & Bruchhaus, 1988 ; Canci et al., 1995 ; Ferembach, 1974 ; Pérez-Pérez et 
al., 1995 ; Saller, 1962 ; Twiesselmann & Orban, 1994 ; Valentin, 1995), des Néolithiques d’Europe de l’Ouest (Riquet, 
1970) et plus spécialement de Belgique et du Luxembourg (De Paepe, 2007 ; Toussaint, 1987 ; Twiesselmann, 1979).
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estimant la stature par différentes méthodes, 
on obtient des tailles allant de 1m50 à 1m70. 
En ce qui concerne les immatures, deux sont 
décédés entre 2 et 4 ans, trois entre 5 et 11 
ans et le plus âgé est un adolescent. L’ilion 
de l’immature âgé de 2-3 ans appartiendrait à 
un garçon, celui de l’immature de 7 ans à une 
fille. Quant aux os des mains et des pieds ras-
semblés dans la fissure de la paroi rocheuse, 
ils appartiennent à au moins trois individus 
adultes dont le sujet brûlé. Les cadavres dépo-
sés dans cette sépulture n’ont probablement 
pas été recouverts de sédiments. Une fois 
décomposés, ils ont été désarticulés et leurs os 
ont été déplacés. Certains ossements (et dents) 
ont été sélectionnés et prélevés. Le rassemble-
ment des os de la main et du pied dans une 
fissure, l’isolement du temporal ainsi que la 
sous-représentation d’os solides comme les 
crânes et les os longs étayent ces affirmations. 
L’absence de traces de dépeçage et l’étude de 
la morphologie des cassures des os longs indi-
quent que ces manipulations se seraient opé-
rées sur des squelettes décharnés plutôt que 
sur des cadavres. Enfin, l’étude comparative 
basée sur les dimensions du fémur place ces 
fossiles parmi les plus anciens.

La sépulture individuelle de l’abri des 
Autours a livré le squelette mésolithique le 
plus complet de Belgique mais son crâne est 
malheureusement très fragmentaire. Il s’agit 
d’une femme qui avait atteint la cinquantaine 
et mesurait un peu moins d’1m60. Sa posi-
tion contractée suggère l’existence de moyens 
de contention. L’étude comparative basée sur 
les dimensions du crâne et du fémur, sur la 
stature et sur la présence de caractères archaï-
ques atteste l’ancienneté du fossile.
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Annexe 1  —  Mensurations du squelette de la sépulture mésolithique individuelle AA3. Les mesures sont 
exprimées en mm (sauf s’il s’agit d’un angle). Leurs définitions proviennent de différentes sources : M = Martin 
(1928), G&E = Giles & Elliot (1963), H = Howells (1973), SO = Segebarth-Orban (1979) et SP = Sauter & Privat 
(1954-1955). Les mesures entre parenthèses indiquent qu’elles sont approximatives car l’os était presque com-

plet. La mention « pathol » indique que l’os n’a pas été pas mesuré car il était pathologique.

Os Mensuration Référence droit Gauche

Crâne Longueur maximum M1 (188)
Longueur du trou occipital M7 41,5
Distance basion-prosthion M40 92
Largeur de l’orbite M51 (42,5)
Hauteur de l’orbite M52 - 31,0
Hauteur de la mastoïde G&E - 25,7
Hauteur minimum de la pommette H (WMH) - 19,9
Largeur du processus zygomatique du maxillaire - 39,2
Longueur de la mastoïde (porion-astérion) - 47,0

Mandibule Longueur totale M68(1) (91,5)
Hauteur de la branche montante M70 - 48,4
Largeur minimum de la branche montante M71a - 32,4
Hauteur symphysienne M69 29,0
Hauteur au niveau du trou mentonnier M69(1) - 25,6
Épaisseur au niveau du trou mentonnier M69(3) 11,7 10,7
Distance entre les trous mentonniers M67 44,8
Angle mandibulaire M79 118°

Fémur Longueur maximum M1 443 440
Longueur maximum en position anatomique M2 438 436
Longueur trochantérienne maximum M3 433 429
Longueur trochantérienne en position anatomique M4 416 414
Longueur de la diaphyse M5 352 349
Diamètre sagittal au milieu de la diaphyse M6 28,2 27,5
Diamètre transversal au milieu de la diaphyse M7 24,5 24,0
Périmètre au milieu de la diaphyse M8 83 81
Diamètre transversal sous-trochantérien M9 33,3 32,6
Diamètre antéro-postérieur sous-trochantérien M10 23 23,4
Longueur de l’épiphyse supérieure M13 98,2 101,1
Diamètre vertical du col M15 30 28,8
Diamètre sagittal du col M16 23,7 23
Périmètre du col M17 91 89
Diamètre vertical de la tête M18 43,5 43,7
Diamètre transversal de la tête M19 44,6 44
Périmètre maximum de la tête M20 141 140
Largeur épiphyse distale M21 77 79
Longueur maximum du condyle externe M23 62,4 60
Longueur maximum du condyle interne M24 - 64,5
Angle collo-diaphysaire M29 117° 121°
Angle condylo-diaphysaire M30 95° 102°
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Os Mensuration Référence droit Gauche

Fémur Indice pilastrique M6/M7 115,1 114,6
Indice de platymérie M10/M9 69,1 71,8

Tibia Longueur totale M1 363 362
Longueur maximum M1a 368 368
Longueur M1b 358 356
Longueur condylo-astragalienne M2 338 343
Largeur maximum de l’épiphyse proximale M3 72 72
Largeur de la surface articulaire supérieure médiale M3a - 34,3
Largeur de la surface articulaire supérieure latérale M3b - -
Diamètre sagittal maximum au niveau de la tubérosité M4 45,7 43,7
Profondeur de la surface articulaire sup. médiale M4a 48,9 49,7
Profondeur de la surface articulaire sup. latérale M4b 42,9 pathol
Diamètre transv. minimum au niveau de la tubérosité M5 40,6 40,7
Largeur maximum de l’épiphyse distale M6 48 -
Diamètre sagittal de l’épiphyse distale M7 38,1 38,1
Diamètre sagittal au milieu de la diaphyse M8 27,5 28,4
Diamètre sagittal au niveau trou nourricier M8a 32,7 33,6
Diamètre transversal au milieu de la diaphyse M9 19,2 19,2
Diamètre transversal au niveau du trou nourricier M9a 19,4 19,5
Périmètre au milieu de la diaphyse M10 73 75
Périmètre au niveau du trou nourricier M10a 83 83
Périmètre minimum M10b 69 70
Indice de robustesse M10b/M1 19,0 19,3
Indice cnémique M9a/M8a 59,3 58,0

Fibula Longueur capitulo-malléolaire M1a - 349
Diamètre maximum au milieu de la diaphyse M2 - 19,1
Diamètre minimum au milieu de la diaphyse M3 - 10,4
Périmètre au milieu de la diaphyse M4 - 51
Périmètre minimum de la diaphyse M4a - 38
Largeur épiphyse proximale M4(1) - 25
Largeur épiphyse distale M4(2) - 28

Patella Hauteur maximum M1 42 -
Largeur maximum M2 46,2 45,3
Épaisseur maximum M3 20,3 20,7
Hauteur de la facette articulaire M4 35,3 -
Largeur de la face articulaire médiale M5 22,9 21,2
Largeur de la face articulaire latérale M6 23,9 23,8

Humérus Longueur maximum M1 319 311
Longueur totale M2 316 308
Largeur de l’épiphyse proximale M3 48 47
Diamètre supérieur transversal M3(1) 51 -
Épaisseur transversale au niveau du col chirurgical M3(2) - 27,6
Largeur de l’épiphyse distale M4 58 -
Largeur maximum de l’épiphyse distale M4a 58,4 -
Diamètre maximum au milieu de la diaphyse M5 20,8 19,5
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Os Mensuration Référence droit Gauche

Humérus Diamètre minimum au milieu de la diaphyse M6 15,2 13,5
Diamètre transversal au milieu de la diaphyse M6b 20 17,2
Diamètre sagittal au milieu de la diaphyse M6c 20,5 19,8
Périmètre minimum de la diaphyse M7 59 -
Périmètre au milieu de la diaphyse M7a 60 57
Périmètre de la tête M8 130 130
Diamètre transversal maximum de la tête M9 40,4 39,7
Diamètre sagittal maximum de la tête M10 43,9 43
Largeur de la trochlée M11 - 26,6
Largeur du condyle M12 12,9 12,6
Largeur de la trochlée et du condyle M12a 41,5 41,6
Largeur du condyle II M12b 17,8 17,7
Profondeur de la trochlée M13 15,3 16,1
Largeur de la fossette oléocranienne M14 22,2 -
Profondeur de la fossette oléocranienne M15 80 -
Angle condylo-diaphysaire M16 97° 98°
Angle de l’axe de la tête M17 134° 133°

Radius Longueur maximum M1 246 pathol
Longueur physiologique M2 233 pathol
Périmètre minimum M3 33 29
Diamètre maximum de la diaphyse M4 15,6 14,2
Diamètre transversal au milieu de la diaphyse M4a 15,2 12,4
Diamètre transversal de la tête M4(1) 22,1 21
Diamètre transversal du col M4(2) 10,6 9,5
Diamètre sagittal de la diaphyse M5 11,2 9,1
Diamètre sagittal au milieu de la diaphyse M5a 11 10
Diamètre sagittal de la tête M5(1) 21,8 -
Diamètre sagittal du col M5(2) 12,4 11,3
Périmètre de la tête M5(3) 69 -
Périmètre du col M5(4) 38 35
Périmètre au milieu de la diaphyse M5(5) 42 34
Largeur de l’extrémité inférieure M5(6) 33 33

ulna Longueur maximum M1 pathol pathol
Longueur physiologique M2 pathol pathol
Longueur olécrâne-capitulum M2(1) pathol pathol
Périmètre M3 29 pathol
Hauteur de la surface articulaire supérieure M5(1) 41,3 38,7
Hauteur de la surface articulaire humérale M5(2) 28,7 25,8
Largeur de l’oléocrâne M6 25,6 24,3
Largeur de l’extrémité supérieure M6(1) 33 32,8
Profondeur de l’olécrâne M7 21 20,4
Distance olécrâne-apophyse coronoïde M7(1) 24,7 -
Largeur antérieure de l’incisure radiale M9 4,8 -
Largeur postérieure de l’incisure radiale M10 13,6 -
Diamètre sagittal maximum M11 pathol pathol
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ulna Diamètre transversal maximum M12 pathol pathol
Diamètre transversal de l’extrémité supérieure M13 20,4 19,8
Diamètre sagittal de l’extrémité supérieure M14 22,8 22,5

Clavicule Longueur maximum M1 139 -
Hauteur de la courbure diaphysaire M2 27 -
Diamètre vertical au milieu de la diaphyse M4 9,6 10,3
Diamètre sagittal au milieu de la diaphyse M5 9,4 8,3
Périmètre au milieu de la diaphyse M6 32 29

Scapula Hauteur M1 156 -
Largeur M2 100 -
Longueur du bord axillaire M3 129,1 -
Longueur de l’épine M7 130,6 -
Largeur de l’acromion M9 25,8 25,6
Longueur de l’acromion M10 - (46,6)
Longueur de la cavité glénoïde M12 34,1 -
Largeur de la cavité glénoïde M13 27,5 -
Profondeur de la cavité glénoïde M14 3

Sternum Longueur maximum 158,5
Longueur du manubrium 50,5
Longueur du corps M3 106,3
Largeur maximum du manubrium M4 55,2
Largeur maximum du corps M5 40,3

Os coxal Hauteur de l’os coxal M1 - (204,9)
Hauteur de l’ilion M9 143,6 145,3
Longueur de l’ischion M15 - (77,2)
Longueur du pubis M17 - 81,76
Largeur cotylo-sciatique SP 37,6 39,3
Distance M-O SO - 34,1

Talus Longueur M1 52,2 51,3
Longueur maximum M1a 57 56
Largeur M2 41,7 (43,8)
Hauteur M3 32 32
Longueur de la trochlée M4 32,7 33,5
Largeur de la trochlée M5 29 -
Longueur maximum de la surface articulaire post. M12 34,8 -
Largeur maximum de la surface articulaire post. M13 23,9 22,3

Calcanéum Longueur maximum M1 79 77
Longueur totale M1a 72 71
Largeur médiane M2 48 48
Largeur minimum M3 28,3 28,7
Largeur de la surface articulaire postérieure M10 22,0 22,0
Longueur de la surface articulaire postérieure M9 30,3 28,7
Longueur du corpus calcanei M5 55,2 53,7


